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PARTIE I.—BANQUE ET AUTRES FINANCES COMMERCIALES 

Section 1.—Banque 

Sous-section 1.—La Banque du Canada* 

La Banque du Canada est la banque centrale du pays. Elle a été constituée en 
vertu de la loi de 1934 sur la Banque du Canada et a commencé ses opérations le 11 mars 
1935. Le Parlement a chargé la Banque de régler «le crédit et la monnaie dans le meilleur 
intérêt de la vie économique de la nation» et lui a conféré certains pouvoirs particuliers'ià 
cette fin. Par l'exercice de ces pouvoirs, la Banque détermine d'une façon générale la 
masse globale des principales disponibilités canadiennes détenues par la collectivité: 
monnaie hors banques et soldes des dépôts dans les banques à charte. 

En vertu des dispositions de la loi, qui lui permet d'augmenter ou de diminuer""le 
total des réserves en numéraire à la disposition collective des banques à charte, la Banque 
du Canada peut déterminer d'une façon générale le volume global de leur actif et de leur 
passif-dépôts et, partant, le total global de numéraire et de dépôts. Chaque banque à 
charte est tenue de maintenir un minimum de réserves en numéraire sous forme de dépôts 
à la Banque et de billets de la Banque. Le minimum est fixé à 8 p. 100 de la moyenne 
mensuelle de son passif-dépôts en dollars canadiens. La possibilité pour l'ensemble des 
banques à charte d'augmenter leur actif et leur passif-dépôts dépend donc du niveau du 
total des réserves en numéraire. Une augmentation des réserves encourage les banques_à 

* Revu par le Département des études de la Banque du Canada. 
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